
 

PROVINCE DE QUÉBEC 

Municipalité de Saint-Zénon 

M.R.C. Matawinie 

 

 

 

Procès-verbal de la session régulière du Conseil de la municipalité de 

Saint-Zénon, tenue le 14 septembre 2009 à 20 heures à l’édifice municipal 

du 6191, rue Principale, sous la présidence de madame Murielle Richard, 

maire. 

 

Sont aussi présents madame la conseillère et messieurs les conseillers : 

 

 -  Pierre Legault                                - Jean-Yves Tessier                   

 - Marcellin Rondeau                        - Diane Rivest 

                                                          - Paul Baril 

                                           

Est aussi présent le Directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain 

St-Vincent-Rioux. 

 

Madame Murielle Richard, maire, préside l’assemblée, demande un moment 

de réflexion, souhaite la bienvenue aux personnes présentes et, après avoir 

constaté qu’il y a quorum, ouvre la session. 

 

Le Directeur général et secrétaire-trésorier remet aux personnes présentes 

l’ordre du jour de la présente session. 

 

Le maire fait la lecture de l’ordre du jour. 

 

 

         

Résolution #189-09-09 

 

Sur proposition de monsieur Jean-Yves Tessier, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers d’adopter le procès-verbal de la session régulière du 10 août 

2009. 

 

                                                   ADOPTÉE 

 

 

Conformément à l’article 150 du Code municipal du Québec, une 

première période de questions s’est tenue, au cours de laquelle les personnes 

présentes ont eu l’occasion de poser des questions ou émettre des opinions 

aux membres du Conseil. 

  

 

Dépôt du procès-verbal de la réunion du CCU tenue le  2 septembre 2009 
 

 

Résolution #190-09-09 

          

DÉROGATION MINEURE CONCERNANT LA DISTANCE ENTRE 

UN BÂTIMENT ACCESSOIRE ET UN BÂTIMENT PRINCIPAL :                                                                 

  

ATTENDU QUE Conformément au règlement 228-92, une demande de 

dérogation mineure au règlement de zonage de Saint-Zénon est déposée par 

madame Christiane Gratton, propriétaire d’un immeuble situé sur le lot 35-

13, rang 10, Canton de Provost, portant le numéro civique 10 chemin du 



Lac-du-Nord, dont la distance entre le bâtiment principal et le bâtiment 

accessoire est de 2,08 mètres (6 pieds 10 pouces) alors que la 

règlementation de zonage prévoit une distance minimale de 3 mètres entre 

un bâtiment accessoire et un bâtiment principal.  

 

ATTENDU QUE l’effet de la demande sur la jouissance du droit de 

propriété des voisins est inexistant; 

 

ATTENDU QUE le demandeur est de bonne foi; 

 

ATTENDU QUE    le Comité Consultatif d’Urbanisme (C.C.U.) recommande 

d’accorder cette dérogation mineure; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Pierre Legault, et résolu à l’unanimité des conseillers de  

FAIRE DROIT à la dérogation mineure demandée par madame Christiane 

Gratton, propriétaire d’un immeuble situé sur le lot 35-13, rang 10, Canton 

de Provost, portant le numéro civique 10 chemin du Lac-du-Nord, dont la 

distance entre le bâtiment principal et le bâtiment accessoire est de 2,08 

mètres (6 pieds 10 pouces) alors que la règlementation de zonage prévoit 

une distance minimale de 3 mètres entre un bâtiment accessoire et un 

bâtiment principal. 

                                                                     

                                                      ADOPTÉE 

 

 

Résolution #191-09-09 

          

DÉROGATION MINEURE CONCERNANT LA MARGE DE RECUL 

LATÉRALE D’UN ATELIER DE RÉPARATION DOMESTIQUE :                                                                     

  

ATTENDU QUE Conformément au règlement 228-92, une demande de 

dérogation mineure au règlement de zonage de Saint-Zénon est déposée par 

madame Martine Grenier, propriétaire d’un immeuble situé sur le lot 5E-2, 

rang 1, Canton de Masson, portant le numéro civique 2120 chemin du Lac-

Saint-Stanislas Nord, pour un atelier de réparation domestique dont la 

distance qui le sépare de la ligne de lot latérale serait de 1 mètre alors que la 

règlementation de zonage prévoit une distance minimale de 6 mètres et que 

la dérogation mineure déjà accordée prévoit une distance de 3 mètres.  

 

ATTENDU QUE cette dérogation mineure pour une marge de recul latérale 

de 3 mètres sur le même bâtiment n’a pas été respectée;  

 

ATTENDU QUE le C.C.U. n’est pas convaincu de l’impossibilité de 

déplacer la ligne de lot latérale à 3 mètres et ainsi de se conformer; 

 

ATTENDU QUE cette dérogation ne serait pas mineure; 

 

ATTENDU QUE la dérogation passerait de 6 mètres à 3 mètres et enfin à 1 

mètre; 

 

ATTENDU QUE    le Comité Consultatif d’Urbanisme (C.C.U.) recommande 

de refuser cette demande de dérogation mineure; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Pierre Legault, et résolu à l’unanimité des conseillers De 

REFUSER la demande de dérogation mineure faite par madame Martine 

Grenier, propriétaire d’un immeuble situé sur le lot 5E-2, rang 1, Canton de 

Masson, portant le numéro civique 2120 chemin du Lac-Saint-Stanislas 

Nord, pour un atelier de réparation domestique dont la distance qui le sépare 



de la ligne de lot latérale serait de 1 mètre alors que la règlementation de 

zonage prévoit une distance minimale de 6 mètres et que la dérogation 

mineure déjà accordée prévoit une distance de 3 mètres.  

                                                                     

                                                      ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 192-09-09 

 

Décision pour le lot 18B-26 du rang 5 du canton de Provost concernant 

la cession pour fins de parc prévue au règlement de lotissement :  

 

CONSIDÉRANT QUE comme condition préalable à l'approbation d'un 

plan relatif à une opération cadastrale, le propriétaire doit céder à la 

municipalité à des fins de parcs ou de terrains de jeux, une superficie de 

terrain représentant cinq pour cent (5%) du terrain compris dans le plan et 

situé dans un endroit qui, de l'avis du Conseil, convient pour l'établissement 

de parcs ou de terrains de jeux, ou doit payer, au lieu de céder cette 

superficie de terrain, une somme équivalente à cinq pour cent (5%) de la 

valeur inscrite au rôle d'évaluation pour le terrain compris dans le plan, ou 

encore céder une partie en terrain et une partie en argent; 

 

CONSIDÉRANT QUE le produit de ce paiement doit être versé dans un 

fonds spécial qui ne peut servir qu'à l'achat ou à l'aménagement de terrains à 

des fins de parcs ou de terrains de jeux et que les terrains cédés à la 

municipalité ne peuvent être utilisés que pour des parcs ou des terrains de 

jeux;  

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil est d’avis dans le cas du lot 18B-26 du 

rang 5 du canton de Provost, qu’il est préférable d’exiger du propriétaire, le 

paiement d'une somme équivalente à cinq pour cent (5%) de la valeur 

inscrite au rôle d'évaluation;  

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Paul Baril, et résolu à l’unanimité des conseillers d’exiger du 

propriétaire du lot 18B-26 du rang 5 du canton de Provost (matricule # 

8157-38-4271), le paiement d'une somme équivalente à cinq pour cent (5%) 

de la valeur inscrite au rôle d'évaluation en vertu des dispositions du 

règlement de lotissement concernant la cession pour fins de parc.   

 

                                                   ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 193-09-09 

 

Décision pour les lots 39B-10, 40C-3 et 40C-4 du rang 1 du canton de 

Courcelles concernant la cession pour fins de parc prévue au règlement 

de lotissement :  

 

CONSIDÉRANT QUE comme condition préalable à l'approbation d'un 

plan relatif à une opération cadastrale, le propriétaire doit céder à la 

municipalité à des fins de parcs ou de terrains de jeux, une superficie de 

terrain représentant cinq pour cent (5%) du terrain compris dans le plan et 

situé dans un endroit qui, de l'avis du Conseil, convient pour l'établissement 

de parcs ou de terrains de jeux, ou doit payer, au lieu de céder cette 

superficie de terrain, une somme équivalente à cinq pour cent (5%) de la 

valeur inscrite au rôle d'évaluation pour le terrain compris dans le plan, ou 

encore céder une partie en terrain et une partie en argent; 

 

 



CONSIDÉRANT QUE le produit de ce paiement doit être versé dans un 

fonds spécial qui ne peut servir qu'à l'achat ou à l'aménagement de terrains à 

des fins de parcs ou de terrains de jeux et que les terrains cédés à la 

municipalité ne peuvent être utilisés que pour des parcs ou des terrains de 

jeux;  

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil est d’avis dans le cas des lots 39B-10, 

40C-3 et 40C-4 du rang 1 du canton de Courcelles, qu’il est préférable 

d’exiger des propriétaires, le paiement d'une somme équivalente à cinq pour 

cent (5%) de la valeur inscrite au rôle d'évaluation;  

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Diane Rivest, et résolu à l’unanimité des conseillers d’exiger des 

propriétaires des lots 39B-10, 40C-3 et 40C-4 du rang 1 du canton de 

Courcelles (matricules # 8743-80-0372, 8743-71-9315 et 82-88-4269), le 

paiement d'une somme équivalente à cinq pour cent (5%) de la valeur 

inscrite au rôle d'évaluation en vertu des dispositions du règlement de 

lotissement concernant la cession pour fins de parc.   

 

                                                   ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 194-09-09  

 

Évaluation des bâtiments situés à l’intérieur des terrains de camping 

sur le territoire de la municipalité de Saint-Zénon : 

   

CONSIDÉRANT QU’actuellement les bâtiments situés à l’intérieur des 

terrains de camping sur le territoire de la municipalité de Saint-Zénon ne 

sont pas inscrits au rôle d’évaluation;   

 

CONSIDÉRANT QUE de ce fait, ils ne peuvent faire l’objet d’une taxation 

municipale; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal considère qu’il serait plus 

équitable si ces bâtiments étaient taxés, tout comme les autres bâtiments 

situés sur le territoire de la municipalité de Saint-Zénon; 

 

 EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Marcellin Rondeau, et résolu à l’unanimité de conseillers : 

 

- d’annuler toute résolution antérieure donnant comme directive de ne pas 

porter au rôle d’évaluation de la municipalité de Saint-Zénon, les bâtiments 

situés à l’intérieur des terrain de camping; 

 

- de demander au service d’évaluation de la MRC de Matawinie de porter au 

rôle d’évaluation de la municipalité de Saint-Zénon, les bâtiments situés à 

l’intérieur des terrains de camping à compter du 1
er

 janvier 2010 (date 

effective).  

                             

ADOPTÉE 

 

Résolution # 195-09-09 

 

Approbation du plan de mise en œuvre accompagnant le schéma de 

couverture de risques incendies de la MRC de Matawinie : 

 

CONSIDÉRANT QUE l’article 16 de la loi sur la sécurité incendie, 

L.R.Q., chapitre S-3.4, exige que chaque municipalité adopte, par 

résolution, le plan de mise en œuvre accompagnant le schéma de couverture 



de risques incendie; 

CONSIDÉRANT QUE le schéma de couverture de risques incendies a été 

adopté par le conseil des maires de la MRC de Matawinie le 10 juin 2009, 

lors d’une séance régulière; 

 

CONSIDÉRANT QUE le plan de mise en œuvre a été transmis à chacun 

des conseillers vers le 22 juin 2009; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Jean-Yves Tessier , et résolu à l’unanimité des conseillers que le 

Conseil municipal de Saint-Zénon, approuve le plan de mise en œuvre 

préparé et déposé par la MRC de Matawinie le 10 juin 2009. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 196-09-09 

 

Suspension de l’appel d’offres publique pour le préachat des 

équipements de traitement de l’eau potable : 

 

CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 040-02-09, le conseil 

municipal a demandé des soumissions, entre autre, pour le préachat des 

équipements de traitement de l’eau potable ; 

 

CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire d’attendre l’approbation du 

Ministère des Affaires Municipales, des Régions et de l’Occupation du 

Territoire, en ce qui concerne le cahier des charges et les plans pour le 

préachat des équipements de traitement de l’eau potable et en ce qui 

concerne le règlement numéro 462-ADM-09 modifiant le règlement 

d’emprunt numéro 388-ADM-04; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Jean-Yves Tessier, et résolu à l’unanimité des conseillers de 

suspendre l’appel d’offres public pour le préachat des équipements de 

traitement de l’eau potable jusqu’à ce que le Ministère des Affaires 

Municipales, des Régions et de l’Occupation du Territoire fournisse ses 

réponses dans ce dossier. Le conseil municipal y donnera suite alors par 

résolution à une séance ultérieure du conseil municipal. 

 

ADOPTÉE 

 

Résolution # 197-09-09 

 

Mandat pour entreprendre les procédures légales appropriées contre le 

propriétaire de l’immeuble dérogatoire portant le numéro de matricule 

7356-61-2015 :                   

 

CONSIDÉRANT QU’il y a un bâtiment accessoire qui a été construit sans 

permis sur le terrain portant le matricule numéro 7356-61-2015 en 

contravention à la réglementation d’urbanisme; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Marcellin Rondeau, et résolu à l’unanimité des conseillers 
mandater la firme d’avocats Ferland & Bélair afin d’entreprendre les 

procédures légales appropriées contre le propriétaire de l’immeuble identifié 

par le matricule numéro 7356-61-2015 , puisqu’il y a dérogation à la 

réglementation d’urbanisme ; 

 

ADOPTÉE 



 

Résolution #198-09-09 

 

Paiement pour le certificat d’autorisation du Ministère du 

Développement durable, de l’Environnement et des Parcs pour les 

travaux à l’émissaire du lac Pigeon : 

  

Sur proposition de monsieur Paul Baril, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de payer 2 563.00 $ au Ministre des Finances pour le Certificat 

d’Autorisation du Ministère du Développement durable, de l’Environnement 

et des Parcs pour les travaux projetés à l’émissaire du lac Pigeon. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 199-09-08 

 

Mandat pour le déneigement des cours appartenant à la municipalité : 

 

CONSIDÉRANT QUE les Entreprises Forestières André Gilbert inc. ont 

effectué un très bon travail pour le déneigement des cours appartenant à la 

municipalité au cours de dix (10) dernières années; 

  

CONSIDÉRANT QUE les Entreprises Forestières André Gilbert inc.  

accepte que le cahier des charges générales constitue le contrat devant lier 

les parties pour toute la durée de la convention ; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Jean-Yves Tessier, et résolu à l’unanimité des conseillers que : 

 

- le contrat de déneigement des cours appartenant à la municipalité soit 

octroyé aux Entreprises Forestières André Gilbert inc. pour 2009-2010, 

aux prix de 6 837.16$, taxes incluses et ce dans le respect du cahier des 

charges. 

 

- le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier soient autorisés à 

signer ce contrat. 

 

ADOPTÉE 

 

 

PAUSE 

 

 

En vertu de l’article 961 du Code municipal du Québec, le Directeur 

général et secrétaire-trésorier dépose le rapport des dépenses autorisées 

(Rapport des Transaction) au cours du mois d’août 2009, totalisant 

262 539.89$ conformément au règlement de délégation de pouvoirs 176-87. 

Au cours du même mois, le montant total déboursé pour le paiement des 

salaires est de 70 557.65 $. 

 

 

Madame Diane Rivest se retire de la table du Conseil à 20h35       

 

 

 Résolution # 200-09-09 

 

Approbation des comptes à payer : 

 

Sur proposition de monsieur Pierre Legault, il est résolu à l’unanimité des 



conseillers d’approuver la liste des comptes à payer courante en date du 31 

août 2009 s’élevant à 177 015.15$. 

 

EN CONSÉQUENCE, en autoriser les paiements respectifs. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Madame Diane Rivest réintègre la table du Conseil à 20h40     

 

 

Dépôt des États Comparatifs : conformément à l’article 176.4 du Code 

municipal du Québec, le Directeur général et secrétaire-trésorier remet au 

Conseil municipal les États comparatifs des revenus et dépenses (rapport 

budgétaire de fin de période) de la municipalité de Saint-Zénon au 31 juillet 

et au 31 août 2009.  

 

 

Dépôt du courrier municipal : le Directeur général et secrétaire-trésorier 

dépose la liste du courrier reçu au bureau municipal et répond aux questions 

des élus sur celui-ci : 

 

 

Résolution # 201-09-09 

 

Engagement de l’inspectrice en bâtiment : 

 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de sa réglementation en matière 

d’urbanisme, la municipalité doit désigner une personne responsable de son 

application; 

 

CONSIDÉRANT QUE madame Julie Martin a effectué un très bon travail 

à titre d’inspectrice en bâtiment, pendant sa période de probation qui se 

termine le 19 octobre prochain ; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Marcellin Rondeau, et résolu à l’unanimité des 

conseillers d’engager madame Julie Martin au poste d’inspectrice en 

bâtiment pour effectuer les tâches définies par la réglementation 

d’urbanisme, par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, par toutes les 

lois et règlements connexes ainsi que les tâches définies par le Conseil, telle 

l’émission des permis de brûlage, l’aide au travail de bureau et à la 

réception, à partir de la fin de sa période de probation le 19 octobre 2009, 

aux conditions prévues à la politique administrative 2004-03. 

 

 ADOPTÉE 

 

 

Résolution #202-09-09 

 

Mandat pour une description technique de la station de pompage de 

l’égout de la rue Charrette pour des fins de servitudes : 

 

CONSIDÉRANT QUE lors de l’établissement du poste de pompage du 

réseau d’égout sur la rue Charrette, celui-ci à dû être installé sur une petite 

partie du terrain de la Fabrique de Saint-Zénon; 

 

CONSIDÉRANT QU’il a été convenu avec la Fabrique, qu’une servitude 

soit accordée à la municipalité pour cet empiètement; 

 



CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire que cette servitude soit localisée; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Jean-Yves Tessier, il est résolu à l’unanimité des conseillers de 

mandater les arpenteurs-géomètres Gadoury, Neveu, Landry afin de 

localiser l’emplacement de la servitude qui sera établie sur le terrain de la 

Fabrique de Saint-Zénon pour une partie de la station de pompage de l’égout 

de la rue Charrette. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 203-09-09 

 

Mandat pour l’acquisition d’une propriété pour laquelle la municipalité 

s’est portée adjudicataire lors de la vente pour défaut de paiement de 

l’impôt foncier en juin 2007: 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité s’est portée adjudicataire lors de la 

vente pour défaut de paiement de l’impôt foncier en juin 2007 de la propriété 

portant le numéro de matricule  8262-83-0480; 

  

CONSIDÉRANT QUE le délai qui empêchait la municipalité d’acquérir en 

bonne et due forme cette propriété est maintenant écoulé; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Marcellin Rondeau, et résolu à l’unanimité des conseillers : 

 

- De mandater monsieur Pierre Sasseville, notaire afin qu’il prépare le 

contrat d’acquisition pour la propriété en question; 

 

- D’autoriser le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier à signer  

tous les documents nécessaires. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 204-09-09 

 

Remboursement de frais pour un acte de correction pour le contrat 

d’un terrain vendu par la municipalité : 

  

CONSIDÉRANT QU’une erreur semble s’être glissée lors de l’élaboration de 

l’acte notarié fait lors de la vente d’un terrain de la municipalité en juin 2007; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal de Saint-Zénon souhaite faire 

effectuer la correction de cet acte; 

 

CONSIDÉRANT QUE cet acte de correction entraînera des frais à madame 

Sylvie Chartré qui est la propriétaire actuelle de ce terrain; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Jean-Yves Tessier, et résolu à l’unanimité des conseillers de 

rembourser à madame Sylvie Chartré les frais de déplacement au taux de 

0.52$ le kilomètre, pour la signature de l’acte de correction qui concerne sa 

propriété et aussi de lui rembourser la main levée hypothécaire qu’elle devra 

payer à la suite de cette modification de contrat. 

 

ADOPTÉE 

 



Résolution #205-09-09  

 

Paiement pour le pompage, le transport et la disposition des boues du 

1
er

 bassin du système des eaux usées : 

  

CONSIDÉRANT QUE la compagnie ROVAN a été mandaté par la 

résolution numéro 142-06-09  pour le pompage, le transport et la disposition 

des boues du 1
er

 bassin du système des eaux usées de la municipalité; 

  

CONSIDÉRANT QUE le travail a été fait ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les boues à pomper se trouvaient extrêmement 

durcies et en plus grande quantité que prévu; 

 

CONSIDÉRANT QUE le travail a donc été beaucoup long et beaucoup 

plus difficile que prévue; 

 

CONSIDÉRANT QUE le consultant de la municipalité pour ce projet, 

monsieur Jean-Pierre Jacques, recommande le paiement de la facture no. 

58098 de ROVAN pour ces travaux; 

  

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Pierre Legault, et résolu à l’unanimité des conseillers : 

 

- De payer à ROVAN la facture no. 58098 au montant de 38 431.14$ taxes  

   incluses; 

 

- D’effectuer un virement de 17 000$ de la réserve du service de l’aqueduc 

   et d’égout vers le fonds d’administration générale; 

 

- D’effectuer un virement de 21 431.14$ du surplus libre vers le fonds  

  d’administration générale. 

 

ADOPTÉE 

 

 Résolution #206-09-09 

 

Représentation pour le colloque de zone de l’Association des Directeurs 

Municipaux du Québec (ADMQ)  : 

 

Sur proposition de monsieur Paul Baril, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de permettre à monsieur Alain St-Vincent-Rioux, Directeur 

général et secrétaire-trésorier et à madame Danielle Rondeau secrétaire-

trésorière adjointe de participer au colloque de zone de l’Association des 

Directeurs Municipaux du Québec (ADMQ), qui aura lieu à Saint-Jean-de-

Matha, les 17 et 18 septembre 2009, en leur payant l’inscription au montant 

total de 400.00$ (2 x 200$), ainsi que les autres frais inhérents à cette 

participation. 

 

ADOPTÉE 

 

Résolution # 207-09-09 

 

Renouvellement de la carte de membre de la Fondation des Samares: 

 

Sur proposition de monsieur Jean-Yves Tessier, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers de renouveler la carte de membre de la municipalité de 

Saint-Zénon à titre de membre corporatif à la Fondation des Samares pour 

un montant de 100$. 

ADOPTÉE 



         

          Il n’y aura pas de session régulière du conseil municipal en octobre 2009 suite 

          aux modifications de la Loi sur les élections et les référendums dans les 

          municipalités qui stipule à l’article 314.2, qu’à cause des élections générales 

         dans les municipalités le conseil ne peut siéger après le 1
er

 octobre que si 

         survient un cas de force majeure nécessitant son intervention. Puisque la 

         prochaine session était prévue par règlement municipal pour le 19 octobre 2009, 

         celle-ci est annulée. La prochaine session se tiendra le 16 novembre 2009. 

 

 

Conformément à l’article 150 du Code municipal du Québec, une 

seconde période de questions s’est tenue, au cours de laquelle les personnes 

présentes ont eu l’occasion de poser des questions ou émettre des opinions 

aux membres du Conseil. 

 

 

Résolution # 208-09-09 

 

Levée de l’assemblée : 

 

Sur proposition de monsieur Jean-Yves Tessier, il résolu à l’unanimité des 

conseillers de lever la session. 

 

                                                    ADOPTÉE 

 

 

LEVÉE DE LA SESSION à 21 heures 10 minutes. 

 

 

       _______________________________ 

       Murielle Richard, maire 

 

        

                                                                    ______________________________ 

       Alain St-Vincent-Rioux,  

       Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

 

Certificat des crédits disponibles 

 

Je, soussign®, certifie par les pr®sentes, quôil y a des cr®dits budg®taires ou 

extra-budgétaires disponibles pour les dépenses ci-dessus décrites par les 

résolutions de cette session régulière du 14 septembre 2009 et qui sont 

projetées par le Conseil de la susdite municipalité. 

 

Signé ce ____  septembre 2009. 
 

______________________________ 

Alain St-Vincent-Rioux,   

Directeur général et secrétaire-trésorier 

 


